
Étaient présents : 
 Mr RUIZ Patrick, Gestionnaire du Clos des Figuiers 
 Mr ACHOURI Mehdi, Président de l’Amicale des Locataires 
 Mr LE GALL Jean-Claude, Responsable du Service Technique 
  
Etaient excusées :  
 Mlle MOISES Marion, Secrétaire de l’Amicale des Locataires 
 Mlle MATIAS Michèle, Trésorière de l’Amicale des Locataires 
  
La visite commence à 9h00 exactement et chacun se présente.  
 

Mr Le GALL, Responsable du Service Technique ERILIA  a pris connaissance des points de l’ordre du jour. Il nous rappelle 
brièvement quelle est sa fonction et quels sont les points qui sont sous sa responsabilité. 
Ils nous communiquent également les noms des personnes d’Erilia en charge des autres questions. 
  
Mr RUIZ : Gestionnaire d’immeuble, il s’occupe des problèmes techniques et de l’entretien courant. 
 
MR ACHOURI Mehdi, Président de l’Amicale des locataires du Clos des Figuiers.  
  
  
1. QUESTION DE L’AMICALE : 
  
Communication avec ERILIA :  
L’Amicale souhaite obtenir un numéro de téléphone autre que celui de la plate-forme pour contacter plus rapidement ERILIA. 
ERILIA  accepte de donner le n° de téléphone de sa ligne directe uniquement à l’Amicale.   
  
 Salle de réunion de l’Amicale : 
  Le local destiné à l’Amicale est situé au Bt A et la demande pour ce local est : 
 déplacement du chauffe eau, installation d’un évier, d’un meuble bas, et réfection du sol.   
 

Réponse ERILIA : 
Mr RUIZ a fait un état des lieux et ERILIA accepte la demande de l’Amicale pour l’installation d’un évier et meuble bas. 
Concernant le chauffe eau, Erilia ne donne pas suite car l’arrivée d’eau est sous le chauffe eau. 
Enfin le sol sera décapé. L’Amicale demande que le sol soit carrelé  et qu’une étude démarre dans les mois à venir, mais 
ERILIA répond que pour l’instant, il n’est pas prévu de changer le sol.   
 

 

  
  
  
  
 
 
 
 
 
 



 
 
Panneaux d’affichages :  
Les panneaux d’affichage dans chaque bâtiment : M. RUIZ a passé la commande des panneaux. Ils ont été livrés et installés 
l’année dernière. 
Concernant les villas, l’Amicale souhaite obtenir un panneau au dessus de la boite aux lettre de la poste. 
 
Réponse ERILIA :  
La demande est acceptée, le panneau sera installé à coté de l’entrée du local de l’Amicale, ERILIA va en informer le gardien 
qui programmera l’installation du panneau et remettra les clefs  à l’Amicale.  
  
  
 
 Local à poussette et vélos des bâtiments : 
Nous demandons à ce que les locataires qui le souhaitent puissent y avoir accès.  
Réponse ERILIA :  
ERILIA accepte la demande de l’Amicale. Chaque locataire devra aller au bureau pour demander la clef. 
 

 
  
Information des travaux dans la résidence : 
L’Amicale demande la possibilité d’être informée sur la nature des différents travaux concernant l’ensemble immobilier, 
Toujours à titre informatif, l’Amicale demande s’il est possible d’avoir un historique des travaux sur 5 ans. ERILIA nous 
indique que pour avoir cette information, il faut faire la demande à ERILIA.  
 
  
Les demandes de travaux au quotidien : 
ERILIA insiste sur le fait que les locataires doivent toujours passer par le gestionnaire lorsqu’ils ont un problème de logement, 
de clefs, de parking…  
 

Numéro de téléphone du gestionnaire d’immeuble : 
L’Amicale demande l’affichage du numéro de téléphone du gestionnaire  
Réponse ERILIA : 
Le numéro du gestionnaire est inscrit dans chaque hall d’immeuble et nous allons mettre le numéro dans le panneau 
d’affichage de l’Amicale.  
 

 

Panneaux à l’entrée de la résidence :  
L’Amicale demande de déplacer le panneau situé a coté de l’entrée du garage, en bas de la pente afin d’éviter que des 
personnes n'entrent dans notre Résidence. 
En effet, il y à confusion avec la Résidence du Verger de Saint Louis. 
 
Réponse ERILIA :  
La commande est en cours, les travaux seront faits prochainement. 
 

 



 

Contrat de nettoyage :  
L’Amicale se réserve le droit de donner son avis sur le futur contrat de nettoyage qui arrive à échéance prochainement. En 
effet, l’organisation du travail de l’agent de nettoyage doit être modifié, il ne correspond plus au présent. 
 
Réponse ERILIA :  
Mr LEGALL répond que les contrats ne sont pas de sa responsabilité, L’Amicale va contacter le responsable contrat ERILIA.  
 

Inondation sous les garages : 
Lors de pluie, le garage se retrouve inondé, l’Amicale demande des travaux. Plusieurs demandes ont été faites par le passé, 
mais nous avons toujours le même problème après travaux. 
 
Réponse ERILIA:  
En effet, dans le local à vélo, il y à un siphon, cela entraîne des fuite sous les garages. Nous allons y remédier prochainement.  
  

  
 

 
 
 
 
Les portes des halls d’immeuble :  
L’Amicale demande le remplacement des portes par un système VIDIC avec Visio sans  aucun impact au niveau des charges.  
 Réponse ERILIA :  
 Il n'est pas constaté d'intrusion particulière dans les cages d'escalier. Les portes d'accès et les interphones 
     Vers les logements fonctionnent correctement. Le remplacement de ces matériels sera mis en programmation pour 
     Les années futures 

 

 
 
 



 
 
Demande de ralentisseur : 
L’Amicale demande la mise en place d’un ralentisseur, face à la ville 55. En effet, plusieurs accidents ont eu lieu. 
Réponse ERILIA :  
Un ralentisseur sera installé. Nous allons le programmer pour 2017 et vous tiendrons au courant des suites données par la 
direction générale.  
 

  
  
 

 

Eclairage extérieur LED : 
L’Amicale demande le remplacement des éclairages extérieurs par des éclairages à LED. 
Réponse ERILIA :  
Cela est prévu. Chaque année nous remplacerons les lampadaires à LED selon le budget au fur et à mesure. 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Local à poubelle :  
Afin d’assurer une meilleure hygiène lors du nettoyage du local à poubelle, lAmicale demande la réfection du local par du 
carrelage, la mise en place d’un robinet, la vérification de la pression d’eau. Les conteneurs à poubelle n'ont pas été nettoyés 
depuis 2 mois.  
Réponse ERILIA :  
ERILIA répond : Nous allons réparer le robinet dans l’urgence. Il demande également à Mr Ruiz d’effectuer un SAV.  
Concernant la faïence, nous allons la programmer au prochain budget et vous tiendrons au courant des suites données par la 
Direction Générale.  
 

   
  
 

Les VMC :  
Un entretien normal est assuré par SAVELY. Il rappelle que chaque locataire peut vérifier le bon fonctionnement en plaçant 
devant une feuille de papier toilette qui doit rester collée sur le conduit d’aspiration.  En cas de problème le locataire doit 
téléphoner à SAVELY.  
 

 

Façade côté Est (haut des escaliers) :  
L’Amicale demande la réfection d’une partie de la façade qui se décroche Bt C – 1er étage à droite. 
 

 

 
  
 
 



 
 
 
 
Chemins piétons du Clos des Figuiers :  
L’Amicale demande la réfection goudron des chemins piétons autour de la résidence Bt A /B/C/D/E. 
Réponse ERILIA :  
Nous avons demandé un devis pour goudronner la partie face au BAT C / D/ E ainsi que le chemin vers la Villa 64. 
Pour le reste, nous allons programmer une partie chaque année, selon le budget.  
 

 

  
 

Local de l’agent d’entretien :  
Afin d’améliorer les condition de travail de l’agent d’entretien, nous demandons la mise en place d’une étagère ou d’une 
armoire afin de pouvoir posé les produits. 
Réponse ERILIA :  
Ce n’est pas à ERILIA de fournir le matériel. L'agent à un employeur et celui-ci doit lui fournir le matériel.  
 
L’Amicale souligne que l'employeur doit veiller à la sécurité et à la protection de la santé de ses salariés. Il doit prendre les 
mesures de prévention des risques professionnels nécessaires et informer et former ses salariés sur ces risques.  
Il doit aussi respecter certaines règles dans l'aménagement et l’utilisation des locaux de travail. L'employeur négligent engage 
sa responsabilité. au Clos des Figuiers, les conditions de travail du salarié sont difficiles  (manque de matériel). 
L’Amicale informe Mr LE GALL qu’un courrier sera adressé à la société de nettoyage et ERILIA sera en copie.  
L’Amicale : Nous allons installé nous même une armoire pour l’agent d’entretien.  
 

 

Borne de protection métallique :              
L’Amicale demande un coup de peinture à la borne métallique située à coté de la villa 58 ainsi qu’à coté du Bt A.  
Réponse ERLIA :  
Mr LE GALL prend note de la demande. La peinture sera faite prochainement.  
 

 

 

 



 
 
 
Portes et garages des villas :  
L’Amicale demande un coup de peinture sur les portes d’entrée et des garages. En effet, la vétusté commence à se faire sentir. 
Réponse ERILIA :  
Les peintures ont 5 à 6 ans, les portes des villas ne sont pas à repeindre dans l’immédiat.   
 

 

Les échanges de logement :  
L’Amicale demande s’il existe des possibilités pour des locataires de permuter de logement. (par ex. couple retraité dans un 
grand logement et famille qui s’agrandit dans un logement devenu trop petit).  
Réponse ERILIA :  
Tous les logements sont réservés entre le 1% patronal, la Mairie et la Préfecture. Les familles concernées doivent se renseigner 
auprès du service commercial, qui leur expliquera les démarches à effectuer. 
 

 

Espace vert :  
L’Amicale se plaint des délais trop longs pour élaguer les 3 pins face au Bt A, Nous demandons à l’avenir à ce que ERILIA 
soit vigilant.  
Réponse ERILIA :  
Mr E GALL préfère que les pins poussent naturellement, mais il prend note de notre demande. 
 

  

 

 
Espace vert :  
 
L’Amicale demande la rénovation des gouttes à gouttes face aux villas de 48 à 50. En effet, il y a un manque de pression et il 
manque le bouchon à la villa 48. De plus, nous demandons la plantation de laurier de couleur blanc si possible. 
Réponse ERILIA : Mr LE GALL prend note et PERA PAYSAGE sera contacté prochainement.  
  

 

 
 
 



 
 
Espace vert :  
L’Amicale demande l’élagage des cannes situées coté terrasse des villa de 60 à 64 , ainsi que l’élagage de l’arbre situé contre 
la façade du Bt E coté sud. De plu, nous demandons l’élagage des mûriers. Cette année, PERA PAYSAGE ne l'a pas fait. 
Réponse ERILIA :  
ERILIA prend note des demandes de l’Amicale, une demande sera faite prochainement.  
  
  

 
 
 
 
 
 Espace vert :  
L’Amicale demande des plantations de pelouse et un meilleur entretien face au terrain de pétanque. 
Réponse ERILIA :  
ERILIA réfléchit à agrandir le parking face au terrain de pétanque. Nous allons étudier la demande et nous vous tiendrons au 
courant.  
Attention, les délais sont longs entre l’étude et l’acceptation de la Direction Générale.  
 
L’Amicale : Nous l’avons demandé l’année dernière lors de la visite.  

 

  
  
  



 
Accès handicapé : 
Nous demandons un accès pour handicapé face au passage piétions en direction du local de l’Amicale. 
Réponse Erilia :  
La bordure de trottoir sera remplacée pour permettre l'accès aux handicapés 

  
  
  
 Caniveau eau de pluie :  
L’Amicale demande la rénovation du caniveau situé face à la villa 57. En effet, lors des passages des véhicules, la plaque se 
soulève.  
Réponse ERILIA 
Le caniveau sera réparé prochainement pour éviter les bruits lors du passage de voitures 
 

 

  
  
 Terrain de Jeux : 
Nous avons demandé lors de la visite en 2014, la légalisation avec un rajout de sable sur le terrain de jeux. Cela n’a pas été fait, 
nous réitérons notre demande.  
Réponse ERILIA :  
En attendant l’étude d’agrandissement du parking, nous allons procéder à la remise à niveau du terrain de jeux.  
  

  
 
 
 



 
Véhicule épave :   
Des véhicules épaves sont actuellement sur le parking. Nous demandons à ERILIA d’engager les procédures nécessaires.  
Réponse ERILIA :  
Les courriers on été envoyés aux personnes concernées. 1 Voiture sur 2 ont été levé, ce sont des procédures très longues. 
Patience. 

 

 

  
 Sol palier du Bt E : 
Tous les sols des paliers d’étages sont carrelés, sauf au Bt E. L’Amicale demande le carrelage des paliers du Bt E. 
Réponse ERILIA :  
ERILIA répond qu’une étude sera lancée et qu’une programmation sera faite.  

 

 
 
 

 EN CONCLUSION : 
 

Nous avons constaté une volonté de la part d’ERILIA d’engager des 
travaux dans notre Résidence. 
 
ERILIA est à l’écoute des locataires du Clos des Figuiers.  
 
Par contre, ERILIA nous précise qu’une rénovation est faite pour les 
Résidences de plus de 30 années et qu'il n’est pas prévu de rénovation au 
Clos des Figuiers car la résidence à 22 ans.  
 



 

L’AMICALE DES LOCATAIRES SERA PRENDRE SES 
RESPONSABILITE :  

 
 
 
 

L’ISOLATION DES BATIMENTS ET VILLAS 
 

LE REMPLACEMENT DES VOLETS METALLIQUE PAR DES VOLETS  
ROULANTS 

 
LE REMPLACEMENT DES FENETRES PVC 

 
LA REFECTION DES SOLS/SALLE DE BAIN/PEINTURE 

 
LE REMPLACEMENT DES PORTES D’ENTRÉE DES HALLS D’IMMEUBLES. 

(VIDIC) 
 

LA MISE EN PLACE D’UN SYSTEME D’ECONOMIE D’ENERGIE SOUS LES 
GARAGES 

 
LE REMPLACEMENT DES BAIGNOIRS ET DES EVIERS. 

 
 
 
 
 

Pour que le mieux vivre ensemble, Le mieux vivre chez soi redevienne une réalité 
 
 
 

 
SIGNEZ LA PETITION 

Nous passerons vous faire signez la pétition 
prochainement.  

  
  
	  


